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Introduction 

CONSTITUTION DE RESERVES REGIONALES 

DE CEREALES VIVRIERES EN AFRIQUE -

RaPPORT INTERIMAIRE 

1. Dans sa resolution N° CM/Res.112 (IX), adoptee par le Conseil des 
Ministres et approuvee par la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
en septembre 1967 a Kinshasa, !'Organisation de 1 1Unite Africaine a accepte 
en principe la proposition preconisant "la creation de reserves de produits 
alimentaires en Afrique". La situation qui est a l'origine de 1 1 adoption de 
cette res. elution est toujours presente ; en effet 1 certains pa,ys membres doi
vent importer des produits alimentaires de premiere neoessite, en provenance 
de pa,ys extra-africains 1 afin de pourvoir a leurs besoins normaux, Pendant 
des periodes anormales, certains autres pays membres avaient du auparavant 
s 1adresser a des pays non africains pour obtenir des aliments de premiere ne
cessite. Dans ces deux cas, il est arrive parfois que les pays ne disposaient 
pas d 1assez de devises pour se permcttre d 1acheter les vivres dent ils avaient 
besoin sur le marche libre. Il leur fallait alors recourir a la mendicite, 
c 1est-a-dire solliciter des vivres a titre de dons, Dans la resolution ci-
dessus, il est signale expressement que des situations de cette sorte ont pu 
se presenter alors que "1 'ensemble de 1 1Afrique est en mesure d'avoir une 
production alimentaire suffisante pour nourrir une population superieure a 
sa population actuelle". En consequenGe 1 la decision a ete prise de constituer 
en Afrique des reserves regionales strategiques de vivres de premiere necessi
te a titre d 1 assurance centre les eventuelles penuries alimentaires, Ces re-
serves ne seraient pas seulement ala disposition des Etats participants d 1 une 
region donnee, mais aussi des autres Etats africains qui pourraient avoir be
soin de f~ire appel a des pays extra-africains pour importer des vivres afin 
de completer leurs approvisionnements locaux insuffisants. Dans ces conditions, 
les echanges interafricains, dans le domaine des produits alimentaires en par
ticulier, se trouveraient facilites et aisement stimules. De plus, dans un 
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oadre pluo:: large, on poui1ra1 t pu1ser dans oes reserves alimenta1re.,. pour ex

porter vers des pays exiird-africi.lins. Ces reserves regioriales s 1ajouteraient 

aux reserves alimentdires nationales existuntes olt pouvant e'tre constitueee, 

2~ Darls la m$me ·r··esolution, l'es Etuts mcmbtes etaient ~nvi tes ins tam-
I . . 

meht tta, ehgager des que possible' des. negociations bilaterales ou regionales 

ert vue de la creation de reserves de produits aiimentaires", 

,Comment pou£raient se prei:lenter les reserves envisagees de, cereales vivrieres : 

I 

3~ Cdmme envisage precedemment 1doux Etats membres ou plus pourront 

avoir a slentehdre pour donstituer de concert des reserves strategiques de 

vivres de premiere necessite, Pour le moment; ces reserves se limiteraient 

a certaines cereales 1 a savoir mais 1 blei riz, mil ou sorgho 1 qu sont con-

sommees en grandes quantite en tant que denrees de premiere necessite en 

Afrique et qui peuvent etre stockees pendant des periodes. relativement l>on

gues, En raison de la penurie actuelle de ressources financ'ieres et intellecj,J 

tuelles en Afrique, on se propose de faire appel a des sources exterieures 

pour completer les moyens et les efforts 'locau.X engages dans la col'lBti tution 

des reserves alimentaires, En consequence, on estime que la con~titution de 

ces stocks regionaux de produits alimentaires demandera un effort de ooope-

ration inpliquant les Etats membres 9 l 10UA.et certaines des institutions 

speoialisees de l'ONU 1 tellee que la FA0 1 le Programme alimentaire mondial 1 

le FISE 1 ainsi que des sources de financement comme ld Banque afrioaine de 

developpement 1 le PNUD, la Banque internationals et meme les sources bilate-

·ralea. · 

4~ 
-

Afin de r6duire a un minimum absolu les depenses a financer avec 

des devises etrangeres toujours insuffisantes 1 il est prevu que les Etats par

ticipants fourniront en nature.leurs quotes-parts respectives des cereales 

' choisies pour la constitution ou le renouvellement des reserves alimentaires 

regionales. Par ce moyen, on stimulera en outre la production agricole et la 

productivite des cultures'vivrieres 1 qui s 1accrottront tres certainement. 

Toutefois, !'expedition de produits alimentaires hors d'une des regions envi

sagees se fera dans les conditions des transactions commerciales normales. 
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.Mesures prises jusqu 1ioi eJI application du programme 

a) par les Etats membres 

Le Secretariat general a notifie officiellement aux Etats membres 

·les obligations qui lour incombent aux termes de la resolution mentionnee ci

dessus, par une note du 20 octobre 1967 (Ref. N° CS/FD/1). Par la suite, le 

Secretariat general a fuit des demarches officieuses aupras de certains Etats 

membres en vue de s'enquerir des mesures prises, organisees ou envisagees en 

application de la resolution relative aux reserves 'str~tegiques regionales de 

produits alimentaires. A une seule exception pres, dans taus les pays ainsi 

pressentis 1 des consultations etaient en cours entre les ministeres ou les 

services en prevision de l 1elaboration d 1un plan national~ 

6., La seule exception oonoernait les trois Eto~ts membres de la Commu-

naute de l' Afrique ol'ientale (Kenya, Tanzania et Ouganda),1 qui ont fait sa

voir qu·•une reunion a laquelle ils participel'aient. pe!'mettl'ait d<'etudiel' et 

d· 1 ar~ter les mesures les plus favorables en la matiere .. De fait,, une reunion 

a ete convoquee par la Secretal'iat genel'al a Arusha (siege de la Communaute 

de l''Afrique orientale) le 29 juillet 1968. Les ministres de 1 1agr>iculture 

du Kenya, de la Tanzanie et de 1 10ug,mda 1 MM .• Bruce MoKensie 1 Derek Bryce son 

et John Kakonge respectivement, et leurs conseillers ant assists a cette 

reunion, Le Secretal'iat general etait represents par M.3.D. Buliro, Seoretaire 

general adjoint. 

1· Les trois ministres ant commence par recapituler les productions 

alimentaires de leurs pays respeotifs ainsi que leurs co~paoites de stockage, 

Il a ete admis que le Kenya., la Tanzania et l 1 0uganda, chacun pour son propre 

compte, avaient une capacite de stockage suffisante ou se proposaient d 1en 

constituer une dans l 1 avenir immediat, en sorte que chaque pays pourra sub

venir a ses besoins quanta 1 1emmagasinage des produits alimentaires de pre-

miere necessite. Au sujet de la production des vivres de premiere necessite, 

les interesses ant indique que les trois pays abordaient rapidement, les uns 

et les autres, le regime de la production excedentaire. De toute maniere, dans 

l'eventualite d 1une disette frappant l'un d~entre eux, des arrangements 
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fraternels existent deja pour permettre aux deux autres p~s de lui venir en 

aide, sans heurts et en temps apportun. A condition que cette situation se 

maintienne (et rienne permet de penser qu 1 il n'en sera pas ainsi), le sys

tems aotuel permettra d'atteindre les objectifs du.programme envisage pour 

la constitution de reserves alimentaires, En consequence, si l' on devai t 

constituer des stocks regionaux strategiques de produits alimentairos en 

Afrique orientale (Kenya, Tanzanie et Ouganda), on ne pourrait y puiser qu'a 

des fins panafricaines ou extra-africaines, 

8, La constitution de reserves alimentaires strategiques sur cette 

base est appelee a soulever des problemes epineux qui exigeront des mesures 

concertees de la part des interesses et des arrangements satisfaisants prea

lablement l 1 etablissement des stocks. Un de ces problemas est celui des moyens 

financiers requis pour la construction des magasins, les achats, le stockage 1 

l'administration et le transport des cereales, Il y a a considerer egalement 

la question du centrale qui, tout en menageant les interets du p~s qui au

rait accepte de detenir les stocks, devra presenter un caraotere internatio

nal pour permettre, en particulier, d 1 ecarter l'influence d'un eventuel dif-

ferend entre Etats, 

Quai qu'il en soit, les trois pays ant manifests de 1 1 interet pour 

le projet de 1 10UA preconisant la constitution de reserves alimentaires pou-

vant etre utilisees au benefice de toute l'Afrique ou a des fins extra

africaines ; le plan en outre les a interesses dans la mesure ou il contri

buerait a favoriser les echanges interafricciins. Ils ont estime qu 1une reunion 

a laquelle ils participeraient avec les organisations internationales compe

tentes 1 telles que la FAO 1 le Progrrunme alimentaire mondial 1 la Banque afri-

caine de developpem~nt, le PNUD, le FISE, la Banque internationals et la CEA 1 

pourrai t etre utile en permattan·b de de gager les meilleures dispositions a 
prendre pour la constitution des reserves alimentaires, On pourrait en outre 

examiner a oette reunion les problemas qui se seraient reveles et, peut-etre, 

aboutir a des accords sur les meillsurs moyens d 1aborder ces problemas au de 

les resoudre. On pourrait aussi prendre une decision sur ce que devrait etre 
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la prochaine mesu~e ~ p~~ndro on lQ matter~. Donnan~ ~uite a catte s~~seetion, 

le Secretariat general se propose de convoquer une conference de ce genre 

avant la fin de l'annee 1 si tous los participants prevue manifestant leur ac

cord. G~~co au Kenya, ala Tanzania eta liOuganda, certaines dispositions 

positives ont done ete prises pour materialiser dans la realite la proposition 

de l'OUA preconisant la constitution en Afrique de reserves strategiques de 

produits alimentaires de premiere necessite. 

10. En dehors de ces trois Etats, un echange de oorrespond~noo a eu 

lieu entre le Secretariat general et quelques autres Etats membres qui avaient 

manifests le desir d 1examiner soigneusement les problemas qu'impliquerait la 

constitution envisages de stocks de ·produits alimentaires de premiere necessi-. 

te. Les discussions se poursuivant sur ce sujet, on peut esperer qu'il sera 

possible de degager des bases communes a des Etats voisins, ce qui permettra 

de prendre des dispositions concretes en vue de l'etablissement de ces stocks 

dans leur region. Ces echanges de renseignements et de communications earont 

done poursuivis et des entrotiens auront lieu en temps opportun, pour prepa

rer la voie a la constitution effective des reserves alimentaires tellement 

necessaires a l'Afrique. 

b) Demarches faites 

11. Des le debut, le Secretariat gen8ral a admis que, d'apres toutes 

los indications disponibles, la plupart des Etdts membres auront besoin d'une 

assistance exterieure, financiere et technique, pour la mise a execution du 

programme de ·,l 10UA relatif a la constitution de reserves strategiques de pro

duits alimentaires de premiere necessite, Un certain nombre de demarches de

vaient done ~tre faites, Des contacts ont ete pris pour commencer avec la FAO 

et le Programme alimentaire mondial. Des entretiens tres utilcs ont eu lieu 

entre ces organisations et le S8cretariat general et il est encourageant d'in

diqu8r qu'on a pu ainsi definir des secteurs ou une action commune serait possi

ble. Il s'agit d 1 une assistance technique et de services consultatifs et aussi 

de la possibilite d 1obtenir des produits alimentaires a titre de dons gratuits 

pour la constitution des reserves envisagees de vivres de premiere necessite 

J 



I 

• 
OM/232 (Part 4) 
Page 6 

(maia 1 ble 1 mil et sorgho en partioulier), De m§me la Division mixte FAO/CEA 

de !'agriculture a accepts de pr§ter son concours dans le domaino technique. 

12. Le probleme des fonds a obtenir en quantites suffisantes pour oe 

programme est peut-etre a la base meme de son execution rapids et reussie. 

Meme avec leurs tres modestes ressources 1 on attend des Etats membres une. 

contribution par laquelle ils manifesteront leur esprit d 1 independance et de 

s olidari te 1 is ol ement et collecti vement. Lea ;'1"eSfll"V'es e:hvisagees il$' vivres de 

premiere neoessite ne sont-elles pas destinees 1 apres tout, a faire en sorts 

que leurs ressortissants n'aient pas a eprouver disettes ou famines ? 

13 0 Pour completer les ressources financieres des Etats membres 1 il sera 

necessaire d' obtenir en faveur dtl programme des pr~ts a des conditions avan-

tageuses, Il serait preferable 1 evidemment, d'obtenir, le cas echeant, des 

dons en argent, Pour ce qui est des pr~ts 1 une demarche a ete faite aupres de 

la Banque africaine de developpement 1 1 1objeotif en etant de savoir ce qu'elle 

pourrait r~ire en guise d 1assistance, Il est egalement encourageant de pouvoir 

annonoer que le finanoement des stooks alimentai~s envisages s'inscrit dans 

le mandat de la Banque 1 mais qu 1en outre elle a accepts, dans le cadre de sa 

politique generale et dans la mesure de ses moyens, d 1examiner les demandes' 

de fonds que les Etats membres pourraient lui adresser isolement ou colleoti

vement en faveur des programmes de stookage de produits alimentaires. Il 

appartient maintenant aux Etats membres de s 1engager sur la voie qui aboutira 

ala constitution des reserves strategiques de vivres de premiere necessite 

dent 1 1Afrique a besoin. 

14. Le Secretariat general tient a remeroier une fois encore la BAD 1 

la FAO 1 le PAM et la CEil. d 1 avoir accepts avec tant d 1 empressement d '·apporter 

leur concours 1 sous des formes diverses~ a l 10UA et aux Etats membres pour 

la constitution de oes reserves de vivres dont la necessite n 1est pas contes

table. Les reactions positives de ces organisations militent en faveur de la 

validite du programme de l'OUA et de la necessite urgente de faire rapidement 

quelque chose pour la constitution de reserves alimentaires suffisantes en 

Afrique, destinees' a pourvoir aux besoins des Africain&. Le Seoretariat se 
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propose d'entrer en liaison avec d'autres organisations, telles que la banque 

internationals, le PNUD et le FISE, qui pourraient etre en mesure de partici-

per au programme ou de prater leur concours d 1 une maniere ou d'une autre. 

15. Les breves indications qui precedent sur !'application de la reso-

lution N° CM/Res.112 (IX) sont presentees ici conformement aux instructions 

formulees a !'intention du Secretaire general administratif le priant de te·-

nir le Conseil des Ministres au courant des progres realises, 

Prochaines mesu~es 

16. Apres le developpement prededent, seul un 'b~ef resume est necessaire 

pour rappeler les mesures a prendre dans l'avenir immediat ; oe sent : 

a) Convoquer, avec une participation aussi large que possible, la 

reunion proposee par les Ministres de !'agriculture du Kenya, 

de la Tanzanie et de l 10uganda, en vue d'un examen de la possi

bilite de constituer en Afrique de l 1est des reserves strategi

ques de vivres de premiere necessite dans lesquelles on pourrait 

puiser a des fins panafricaines et extra-africaines. 

b) Engager des entretiens avec les autres Etats membres en vue de 

degager des bases communes sur lesquelles on pourrait etablir 

aussi rapidement que possible dans les autres regions de l'Afri-

que les reserves de vivres qui repondent a un besoin veritable. 

c) Faire d 1autres demarches aupres des organisations internationalos 

qui pourraient etre en mesure d'apporter leur concours financier 

et technique aux Etats membres pour ce programme. 

17, Le Secretariat general espere que, si une decision est prise rapi-

dement en vue de la constitution de reserves alimentaires dans toutes les re

gions de !'Afrique, l'OUA beneficiera de l'occasion de lancer un projet pila

te, qui lui permettra d'acquerir !'experience et les connaissances speciali

sees a appliquer au reste du programme, Eu egard au temps necessaire pour en

treprendre les truvaux qu'implique la mise a execution du programme, le Secre

tariat propose que, sauf le cas ou les circonstances le justifieraient, le 
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prochain rdpport d'activite soit presents a lu session du Conseil des Minis-

tres de 1 1 an pro chain precedant lc! session ordinaire cle la Conference des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

18. Le Conseil des Ministres est done prie 

Ao!l.t 1968 

i) de prendre acte des progres realises dans !'application cle la 

resolution relative· a la constitution de reserves strategiques 

regionales de produits alimentaires de premiere necessite en 

llfrique ; et 

ii) de prendre acte de la serie des activites envisagees pour l'a

venir immediat au titre de !'application de cette resolution. 
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